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Introduction
Problématique et objectif de recherche



Problématique de recherche

Le secteur forestier canadien se transforme sous la pression d’une rareté de main-d’œuvre croissante (1) et de la culture d’inclusion organisationnelle (2,3).

Les personnes autochtones représentent un groupe distinct en termes de diversité (4,5). Elles ne correspondent ni à la définition légale des minorités visibles ni à celle des

minorités ethniques (6). Néanmoins, elles sont sous-représentées dans les organisations, malgré leur inclusion dans:

La Loi sur l’équité en matière d’emploi (6,7), ainsi que diverses initiatives des organisations et entreprises (8,9).

Les personnes autochtones représentent un bassin de main-d’œuvre jeune, en croissance démographique, disponible à l’emploi, à proximité (10,11).
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L’inclusion des personnes autochtones, notamment des jeunes et des femmes, passe par les pratiques – discours et actions – des employeurs et intervenants du milieu 

(12).

Les personnes autochtones sont confrontées à des barrières à l’emploi, ainsi qu’en emploi (p. ex., un manque d’opportunités d’avancement et le racisme systémique) qui 

les empêchent de progresser dans leur carrière (13–15). Les jeunes et les femmes autochtones y sont davantage confronté.e.s puisque leur âge, leur identité autochtone 

et de genre sont à l’intersection de multiples catégories d’oppression (13,16).



Objectif de recherche

Mieux comprendre les perceptions des 

employeurs et intervenants concernant les 

facteurs de motivation professionnelle des 

Premières Nations dans le secteur forestier
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Méthodologie
Approche collaborative et méthode qualitative



Méthodologie
Approche collaborative

o Poursuite de la collaboration avec Wemotaci depuis 2019:

• Entente de recherche renouvelée et signée à l'automne 
2022

• Comité de travail à Wemotaci composé de membres du 
Conseil des Atikamekw de Wemotaci, du secteur 
Développement social et de la main-d’œuvre, de la 
Corporation Nikanik, de l’entreprise forestière Services 
Forestiers Atikamekw Aski

• Assistanat de recherche auprès d’une employée secteur 
Développement social et de la main-d’œuvre du Conseil 
des Atikamekw de Wemotaci durant l’été et l’automne 
2022

• Séjour de 9 semaines durant l’été et l’automne 2022; 
implication prolongée, notamment par la réalisation de 
projets connexes et présentations

• Transfert des connaissances par des rencontres et 
présentations auprès du comité de travail et des 
partenaires
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Méthodologie

Méthode qualitative (17)

o 30 entrevues individuelles semi-dirigées:

• auprès d’employeuses, employeurs (E) et intervenantes, intervenants (I) ;

• autochtones (A) et allochtones (N) ;

• du domaine forestier (F) et du domaine de l’emploi (E).

o Recrutement: personnalisé, initié par réseau de contacts, à partir d’informateurs-

clés et de membres du comité de travail. Par lettre de recrutement. Poursuite du 

recrutement par chaîne de référence à partir des participants répondants aux 

critères de sélection

o Déroulement des entrevues: à distance, durée moyenne: 1 heure 30 minutes

o Analyse de contenu thématique des verbatims avec le logiciel NVivo (v 11)

o Validation des résultats dans le cadre de présentations aux participants et au 

comité de travail
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Caractéristiques

Nombre de 

participants 

(n=30)

Pourcentage

Â
g

e

35 ans et moins 8 26,6%

36 ans à 64 ans 17 56,6%

65 ans et plus 5 16,6%

Total 30 100%

G
e

n
re

Homme 13 43%

Femme 17 57%

Total 30 100%

P
o

st
e

Employeur et 

employeuse
15 50%

Intervenant et 

intervenante
15 50%

Total 30 100%

R
é

g
io

n
 a

d
m

in
is

tr
a

ti
v

e Mauricie 21 70%

Saguenay–Lac-St-Jean 3 10%

Nord-du-Québec 2 6,6%

Capitale-Nationale 2 6,6%

Côte-Nord 1 3,3%

Montréal 1 3,3%

Total 30 100%



Cadre conceptuel

ÉQUITÉ INCLUSION INIQUITÉDIVERSITÉ DISCRIMINATION

• Mesures
• Ouverture
• Politiques

• Mesures
• Culture

• Systémique
• Indirecte
• Directe

• Iniquité de 
processus

• Iniquité de fond 
• Absence et 

méconnaissance des 
politiques d’équité

Le cadre conceptuel est celui de l’équité, la diversité et l’inclusion (EDI) auquel s’ajoute les concepts de discrimination et d’iniquités vécus par les personnes autochtones 
(18). Les auteurs y ont également ajouté les sous-catégories telles que relevées lors de l’analyse inductive des résultats.

11



Équité

L’équité se rapporte au fait d’agir de façon juste, « […] selon ce qui est dû à chacun et en tenant compte des différences et de la diversité des situations 
vécues par les personnes. Dans le contexte de la reconnaissance des compétences professionnelles, l’équité comporte trois dimensions » (19) : 

1. L’équité dans les processus : il s’agit de la façon dont les décisions de 
reconnaissance sont prises, ainsi que dans les différentes étapes qui 
mènent à ces décisions et à leur application; 

2. L’équité sur le fond : il s’agit de la légalité et du caractère raisonnable 
du contenu des décisions de reconnaissance; 

3. L’équité relationnelle : il s’agit de la façon dont les individus sont traités, 
ainsi que dans leur perception à l’égard du processus de 
reconnaissance et de ses résultats » (19).

Image: UQAM, inspirée de l’illustration originale créée par Craig Froehle, University of 
Cincinnati

12



Diversité

Il existe un éventail de types de diversité. Celles-ci peuvent concerner l’âge (20), le genre (21), les religions ou l’origine ethnique (22), mais sans s’y limiter. La diversité peut 

aussi concerner le croisement – ou l’intersectionnalité – de plusieurs de ces types de diversité (23). Dans un contexte d’emploi, la « gestion de la diversité » est une forme 

de gestion qui reconnaît et valorise l’hétérogénéité de manière à augmenter l’innovation tout comme la performance financière et non financière de l’organisation (24).
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Le concept d'inclusion dans le milieu du travail fait référence au sentiment d’appartenance des individus à l’organisation. Le sentiment d’appartenance se présente tant 

dans les processus formels que dans les processus informels (25). Le concept d’inclusion en milieu de travail fait également référence au sentiment d’unicité. L’unicité 

réfère au sentiment selon lequel l’organisation accueille les différences individuelles et respecte toutes perspectives culturelles (26). Les individus ressentent qu’ils peuvent 

présenter des identités qui diffèrent de la culture organisationnelle dominante sans subir de répercussions (27).

Inclusion



Les formes de discrimination

Il est à noter que les auteurs ont fait le choix de présenter les résultats en lien 
avec les formes de discrimination en une pyramide inversée. 

Ce choix s’explique par le caractère global de la discrimination systémique; le 
caractère neutre de la discrimination indirecte et le caractère visible et ciblé de 
la discrimination directe. Les auteurs présentent les définitions des formes de 
discrimination aux pages suivantes.

Systémique

Indirecte

Directe
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Discrimination systémique

La discrimination systémique repose sur un ensemble d’interactions de 
niveaux individuel, organisationnel, institutionnel, ainsi qu’entre ces niveaux 

(28). Elle repose également sur un système, des normes, des pratiques, des 
décisions, des comportements et des politiques qui se veulent neutres et 
universellement applicables dans une société pourtant diversifiée. Celles-ci 
participent à un contexte d’inégalités cumulatives et dynamiques, ainsi qu’à 
une vision discriminante et produisent des effets préjudiciables et 
d’exclusion (28,29). Par exemple, le rapport de la Commission Viens (30), au 
Québec, parle de discrimination systémique dans les relations entre les 
personnes autochtones et certains services publics.

Systémique

Indirecte

Directe
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La discrimination indirecte est une forme de discrimination plus souvent 
inconsciente, tirée de critères en apparence neutres (28). La discrimination 
indirecte peut découler de catégorisations. Les expériences les moins 
fréquentes dans une population peuvent être catégorisées selon des 
stéréotypes. La discrimination indirecte ne porte pas d’intention 
discriminatoire. Elle apparaît plus souvent comme universellement 
applicable (28). Par exemple, la discrimination indirecte peut concerner 
l’exigence de l’expérience locale (l’expérience québécoise), tout comme la 
discrimination, à partir du nom de la personne, sur la base de 
préoccupations liées aux compétences linguistiques (31). 
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Indirecte

Directe

Discrimination indirecte



Racisme « sans race » (color-blind racism)

Parmi les formes de discrimination indirecte, notons le racisme « sans race ». Depuis les années 1960, le « nouveau racisme » ou 
« racisme moderne » met l’accent sur l’égalité et la méritocratie  (32). Le racisme moderne se présente ainsi sous des formes insidieuses à l’intérieur d’un racisme « sans 
couleur » ou « sans race » sur la base de quatre assises centrales:

i. Le libéralisme abstrait présente les opportunités comme égales, en opposition aux politiques d'actions visant des groupes, sous le prétexte qu'il s'agit de 
traitements préférentiels. Le libéralisme abstrait suggère une approche individualisante et responsabilisante (« les individus font des choix ») et ne reconnaît pas les 
discriminations systémiques (33).

ii. La naturalisation présente le racisme comme des phénomènes normaux (« c'est ainsi et c'est tout »), biologiques ou innés, ainsi que des phénomènes dits typiques, 
caractéristiques ou essentialisant des groupes d’individus (34).

iii. Le culturalisme est tiré de préjugés sur la culture d'autrui. Les employeurs peuvent se servir du culturalisme pour expliquer un traitement réservé aux individus et 
aux groupes sociaux en termes de mérite  (34).

iv. La minimisation du racisme est le discours selon lequel le racisme est dépassé, que le contexte actuel est moins raciste que par le passé et que le racisme n'est plus 
un facteur central qui affecte la qualité de vie des minorités.

Il est à noter que les assises du racisme sans race sont utilisées de manière combinée et non pas isolées (33). 
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La discrimination directe est un traitement différencié préjudiciable, fondé 

sur un marqueur de différenciation dans le but de pénaliser les membres 

d’un groupe. La discrimination directe est l’expression d’une volonté 

ouverte, visible ou explicite comme le sont, par exemple, les insultes et le 

refus d’embauche (28).  
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Indirecte

Directe

Discrimination directe



La diversité « au banc des accusés »
(diversity on trial)

Parmi les formes de discrimination directe, notons la diversité « au banc des accusés ». Elle est la tendance à soumettre les personnes issues de la diversité à une pression 

supplémentaire. Par exemple, si une personne issue de la diversité échoue à une tâche, le fait qu’elle soit une femme issue d’une minorité ethnoculturelle peut être mis 

de l’avant comme cause de cet échec. Par opposition, il est rare qu’une personne de genre masculin, blanche ou hétérosexuelle qui échoue à une tâche fasse l'objet d'un 

examen minutieux basé sur ces caractéristiques (35).
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Résultats
Facteurs de motivation



Synthèse des résultats sur les perceptions des employeurs et intervenants 
concernant les facteurs de motivation professionnelle des Premières Nations 

dans le secteur forestier

Discrimination (n=16)

• Systémique

• Indirecte

• Perspective locale

• « Racisme sans race » (color-blind 
racism)

• Directe

• « Diversité au banc des accusés » 
(Diversity on trial)

Iniquités (n=11)

• Iniquité de processus

• Iniquité de fond

• Absence et méconnaissance 
des politiques d'équité

Inclusion (n=23)

• Mesures

• Encadrement

• Modification du vocabulaire

• Modification de l'horaire

• Programmes

• Certifications

• Mesures de formation

• Formation culturelle

• Accompagnement à travers les défis 
psychosociaux

• Travail d'équipe et cohortes

• Évaluation du rendement

• Culture

• Instaurer une culture d’inclusion par 
le haut

• Contribuer à une culture d’inclusion 
par les compétences culturelles

Équité (n=11)

• Mesures

• Allocation de ressources matérielles

• Répartition des tâches

• Représentativité

• Mesures financières

• Modification des mesures 
disciplinaires

• Ouverture vis-à-vis la 
parentalité

• Politiques
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Facteurs de 
démotivation

Parmi les facteurs de motivation professionnelle rapportés 
par les employeurs et les intervenants, voici les freins de la 

motivation liés à la discrimination et aux iniquités



Discrimination systémique

Certains répondants tiennent des propos qui se rapportent à de la discrimination systémique.

‐ « Le support, nous, je pense qu'on peut le donner. Le support financier, on peut le passer. Encore là, il faut qu'on s'assure que ça clique, qu'on va être capable de le 
faire. Comme le gars qui a la pelle, je l'ai financé, je l'ai aidé, on a magasiné avec lui, je lui ai fait son budget, je me suis investi. Mais là des fois tu arrives et: "ah, je ne 
suis pas là aujourd'hui". Après, il m'appelle: "je n’ai pas de paie cette semaine". Ben oui, mais ça fait cinq jours que tu es dans le bois à courir les marmottes . Demain 
matin, je veux bien t'aider, mais tu as une compagnie, tu as une pelle ». Puis; "Ah, mais là je ne suis pas capable de faire mon terme". Je veux bien, je vais te le faire ton 
terme, mais... alors il y a toutes ces notions-là, on dirait qu'il faudrait que ce soit de l'acquis. Bien non, ce n'est pas parce que tu es autochtone: il y a des paiements à 
faire, il y a une rigueur tant que tu es dans un système. Tu ne paies pas ta maison demain matin, tu vas voir que la Banque ne sera pas bien bien contente, puis à un 
moment, ça va cogner à ta porte. C'est de l'éducation. Alors on les éduque par rapport à ça, mais des fois on plisse des yeux un peu. »

‐ « Puis quand vous faites cette éducation-là, est-ce que ça finit par fonctionner? Est-ce que vous vous comprenez? »

‐ « Oui, mais c'est difficile. Mais il y en a que oui, à force... C'est de l'éducation, donc à force... ça finit.... Pareil comme des enfants: tu leur dis "c'est chaud, c'est chaud, 
ne mets pas ta main sur le rond!".  Mais il faut qu'ils la mettent, qu’ils le vivent, qu’ils passent par là. Tu lui dis que tu avais tout expliqué » (ENF2).
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Discrimination indirecte par la perspective locale

Parmi les répondants, certains témoignent de discrimination indirecte par la perspective locale.

‐ « Que pensez-vous du secteur forestier en termes de possibilité d’avancement ou de progression de carrière pour la main-d’œuvre autochtone? »

‐ « Ils sont peut-être un peu plus réservés, de sorte que peut-être qu’ils accèdent moins à des postes de supervision » (INE1).

• « Parce que ce n'est pas qu'ils ne veulent pas travailler, c'est qu’ils veulent le faire quand... un peu plus quand c'est le temps pour eux de le faire » (ENF10).

• « [...] eux aussi, ils ont à s'adapter par rapport à notre contexte. L'usine, même si tu es à la chasse aux outardes, elle continue, puis il faut l'opérer encore. Alors, il faut 

être en mesure de discuter de ces enjeux-là » (ENF2).
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Certains répondants tiennent des propos qui se rapportent à de la discrimination indirecte de type « racisme sans race ».

• « Moi, je ne viens pas de [nom du village], je viens de [nom de la ville], donc quand je voyais les gens dire: "ah, un Indien". Ils parlent souvent des Indiens. Mais moi, tu 

sais, un Indien, un Noir, un Chinois, moi je viens de [nom de la ville], je ne fais pas de profilage, de dire: "ah, lui il est...". » (ENF11).

• « Les travailleurs, les Autochtones, sont acceptés comme des travailleurs normaux. Ce n’est pas des Autochtones, c'est des travailleurs » (ENF10).

Discrimination indirecte de type « racisme sans race » 
(color-blind racism)
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Discrimination directe
Certains répondants témoignent de discrimination directe.

• « Je dis souvent que si tu n'as jamais eu de modèle, [puisque] le seul modèle c'était de voir ton père couché sur le divan puis il avait la manette de télévision dans les 

mains, c’est sûr que tu reproduis ce que tu vois » (ENF2).

• « Moi, ce qui est arrivé à un moment donné, dans la première cohorte, on les a mis deux par chambre, puis ils les ont mis dans l'aile [du camp forestier] qui était la 

moins favorable » (ENF6).
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Discrimination directe de type « diversité au banc des 
accusés » (Diversity on trial)
Parmi les répondants, certains font preuve de discrimination directe de type « diversité au banc des accusés ».

• « Dans les camionneuses aussi, la même chose, on a des gens qui opèrent des niveleuses. J'en ai une, elle est excellente. Elle vaut, des fois, deux gars » (ENF2).

• « De façon générale, les Autochtones, c'est là, ça travaille et ça travaille plus que la moyenne des travailleurs. […] De façon générale, je ne te dis pas qu’ils sont tous 

comme ça, mais de façon générale, physiquement, tu n'as rien à dire. Tu demandes de faire un travail, s’il a bien compris ce qu’il a à faire, il va le faire et dans un 

temps plus vite que la moyenne du monde » (ENF10).



Iniquités de processus

Certains répondants font preuve d’iniquité de processus.

• « En règle générale, je pense qu’on utilise pas mal nos mêmes stratégies. On veut être dans l'inclusion, donc on ne fait pas de trucs particuliers » (INE3).

• « Puis nous, souvent, quand on parle avec des Autochtones, ils ne comprennent pas ça qu'on soit obligé d'imposer la même règle, la même rigueur. C'est parce que si 

on ne le fait pas, l'autre travailleur à côté qui n'est pas Autochtone, il va dire: "Moi aussi je fais ce que je veux". Tu  comprends? Sinon, ça devient... » (ENF10).
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Iniquités de fond
Certains répondants témoignent d’iniquités de fond.

‐ « Comment le secteur forestier se débrouille par rapport à la main-d'œuvre autochtone, peut-être en termes d'ouverture ou d’inclusion? […] Puis côté conditions 

d'emploi, c'est quoi qui... »

‐ « C'est pareil. Pareil. Ils n'ont pas plus, pas moins » (ENF10).



Certains répondants n’ont pas de politique d’équité en organisation ou en sont incertains. D’autres répondants ne connaissent pas leur politique d’équité.

• « Une politique pour d'encourager l'emploi des femmes? Je ne suis pas sûr, je ne pense pas, mais il faudrait que je vérifie. Il faudrait que je vérifie, mais je ne pense 

pas » (ENF12).

• « [...] je pense, quelque part, que c'est un choix de famille. Qu’est-ce que l'employeur peut faire? Quand je pense à ma conjointe - puis ce n'est pas une Autochtone - 

des fois tu t'en vas un an de temps, des fois tu es arrêté avant... À un moment donné, je ne sais pas ce que l'employeur pourrait faire de particulier » (ENF11).

Iniquités

Absence et méconnaissance des politiques d'équité
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Facteurs de 
motivation

Parmi les facteurs de motivation professionnelle rapportés 
par les employeurs et les intervenants, voici les leviers de 

la motivation liés à l’inclusion et à l’équité



Inclusion

Certains répondants témoignent de mesures d’encadrement.

• « Moi, j'avais demandé d'avoir... parce que les projets qui fonctionnent bien avec les communautés, c'est quand tu es capable d'avoir un genre de contremaître-

ressource - on l'appelle comme on veut - qu’au début, eux voient arriver un Blanc, ils sont comme gênés et tout ça, ça prend quatre ou cinq semaines avant qu’ils 

soient vraiment à l'aise avec toi, qu’ils puissent te parler de n'importe quoi. Quand on a un genre de contremaître-ressource comme ça, […] s'il y a des choses qu’il n'a 

pas bien comprises, il peut en parler dans sa langue » (INE2).

• « Il va falloir mettre en place peut-être un système de compagnonnage où nos finissants vont être des gens qui vont aider ou supporter la location de main-d'œuvre 

autochtone » (ENF6).

Mesures d’encadrement
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Certains répondants modifient leur vocabulaire pour favoriser l’inclusion des travailleurs autochtones.

• « [...] quand on leur enseigne, il faut […] aller avec des mots le plus courants possible parce qu'à tout instant, ils disent: "ah, ce mot-là je ne le comprends pas" et pour 

nous, c’est un mot très banal. Mais si tu ne le comprends pas, tu viens de perdre tout le sens de la phrase » (INE2).

La modification du vocabulaire comme mesure d’inclusion



Certains répondants modifient l’horaire de travail pour favoriser l’inclusion des employés autochtones.

• « Moi, quand j'arrivais sur un poste, je disais au surintendant: "regarde. Lui, au début, il va faire 10 minutes à l'heure pour commencer". Il disait: "ben non!". Je 

répondais: "Laisse-moi aller, c'est un bon travaillant, il va te faire un bon gars, mais donne-moi du temps. Dix minutes, quinze minutes, puis une demi-heure..." Puis, je 

demandais [à l’employé autochtone]: "aimes-tu ça?". Il me répondait: "oui, tu as bien fait". J'insistais, s’il me disait : "je ne fournirai pas". Je disais: "tu vas l'avoir, je 

suis sûr que tu vas l'avoir, mais il faut que tu prennes un petit peu plus de temps". Alors il faut leur donner le temps » (INE2).

• « Au printemps, il y a deux semaines culturelles pour la chasse à l'oie ou à l'outarde et deux semaines à l'automne pour la chasse à l'orignal. […] La scierie est arrêtée. La 

scierie, le sciage est vraiment arrêté » (ENF12).

Inclusion
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La modification de l’horaire comme mesure d’inclusion



Certains répondants recourent aux programmes d’employabilité comme mesure d’inclusion.

• « Il y en a qui, des fois, ne savent pas, mais ils ont [accès à] des programmes qui pourraient... Comme MFor, des choses comme ça, pour les intégrer dans le milieu du 

travail. Mais ça fait partie de mes projets hivernaux de... Quand je serai dans mes périodes de temps mort, je veux en apprendre plus au niveau des programmes 

autochtones et tout ça, voir ce qu’on pourrait faire avec [nom de la communauté autochtone] pour comment attirer cette clientèle-là davantage » (ENF9).

Inclusion
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Certains répondants considèrent les certifications forestières comme un incitatif à l’adoption de mesures d’inclusion au sein de leur organisation.

• « Je pense qu'il y a un intérêt [pour la main-d’œuvre autochtone], compte tenu du fait que les communautés autochtones occupent le territoire, ce sont des 

intervenants qui sont incontournables avec les certifications qui se sont installées, ils sont devenus nécessaires. Il y a toujours le consentement libre, préalable et éclairé 

de FSC. Ils sont importants. Puis ensuite, toute la loi, le cadre réglementaire québécois qui fait aussi que ce sont des incontournables au niveau des consultations, des 

harmonisations, etc. Je pense que de là sont venues la réflexion, puis la volonté aussi de l'industrie forestière en général, d’un choix de s'associer ou d'ouvrir ses portes à 

la main-d'œuvre autochtone » (ENF3).

Le recours aux certifications comme incitatif à l’adoption de 
mesures d’inclusion

Le recours aux programmes comme une mesure d’inclusion



Certains répondants utilisent différentes mesures de formation tant à l’emploi 

qu’en emploi pour favoriser l’inclusion des travailleurs autochtones.

En emploi:

• « Mais quand c'est un des leurs qui donne la formation, c’est merveilleux » 

(ENF6).

À l’emploi:

• « Parce que ce que moi je disais c'était que si on les assoit trop longtemps puis 

qu'on leur donne plein de théorie, on va tous les perdre » (INE2).

Inclusion
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Mesures de formation



Certains répondants considèrent la formation culturelle comme une mesure d’inclusion.

• « Ça prend une bonne connaissance de la culture, mais à l'inverse, chez les Autochtones, ça prend de bonnes connaissances sur la culture du travail des non-Autochtones. 

Je pense que c'est un mariage des deux. Donc, je pense qu'il faut qu'il y ait des adaptations probablement des deux cultures. Alors, c'est un peu ça, je dirais, d'initier 

des projets et des formations, des événements. Pour permettre de rapprocher des... Que ça se complète sur une base régulière et pour développer une certaine 

familiarité, je dirais, entre les cultures » (ENF5).

• « Je pense qu'on a encore de grands pas à faire, on a à se connaître et à s'apprivoiser. Je pense qu'on a encore un très grand pas à faire » (ENF2).

Inclusion
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La formation culturelle comme mesure d’inclusion



Certains répondants considèrent l’accompagnement à travers les défis psychosociaux comme une mesure d’inclusion.

• « On les dirige beaucoup vers... soit on leur offre des services ou alors on les dirige vers ceux qui offrent des services. On a des accès privilégiés quand même au niveau 

des centres de santé, par exemple. Donc on peut dire: "OK, tu as besoin d'être soutenu, la santé mentale ou au niveau des dépendances". On va tout de suite le mettre 

en contact avec la personne; "on va essayer de t'avoir un rendez-vous". Donc on donne un petit coup de main à la personne de ce côté-là » (INE1).

• « Ben c'est ça, je fais aussi des rencontres individuelles avec eux dans le programme, donc il va falloir qu’on ait un moment seul à seul. J'ai ma grille où est-ce que j’ai 

des objectifs à cocher s’ils veulent travailler. Disons, côté logement: "es-tu correct dans ton logement? Ça va-tu bien? As-tu de la misère à payer?". S'il ne me dit rien, 

on va passer à autre chose: "côté nourriture, as-tu de la difficulté à faire ton épicerie? À faire à manger?". Plusieurs affaires comme ça, plusieurs facettes de leur vie, 

donc à partir de là, je suis capable de savoir sur quoi travailler pour rendre la personne le plus autonome possible pour qu’il puisse être capable » (IAE5).

Inclusion

L’accompagnement à travers les défis psychosociaux 
comme mesure d’inclusion
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Certains répondants utilisent le travail d’équipe et les cohortes de travailleurs autochtones comme une mesure d’inclusion.

• « Ce que je disais qui est important, c'est que tu […] aies au moins deux [employés issus de la même communauté]. Pourquoi au moins deux? Pour qu'ils soient 

capables de se jaser le soir et qu’ils soient capables de se voyager. Parce que ce n'était pas tout le monde qui avait des autos, puis pas tout le monde avait des autos 

convenables » (INE2).

• « Et selon la demande, c'est arrivé une année où il y avait beaucoup beaucoup d’Autochtones de trois communautés, donc on avait fait une cohorte "conduite de 

machinerie lourde" exclusivement pour les Autochtones. […] Ils étaient 24, ils ont commencé à 24 et il me semble qu’ils ont fini quand même 22, donc c'était quand 

même un bon succès » (INE4).

Inclusion

Le travail d’équipe et les cohortes autochtones comme 
mesure d’inclusion
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Certains répondants considèrent l’évaluation du rendement comme une opportunité de réaliser un suivi personnalisé pouvant favoriser l’inclusion des employés 

autochtones.

• « Bonne question encore. Ça, je ne peux pas répondre à ça. Il faudrait... Ça pourrait faire partie de l'évaluation qu’il faudrait faire avec les travailleurs après l'année. 

Après l'année, il faudrait lui faire un questionnaire un peu comme tu viens de me faire, regarder ses intérêts, où elle se voit dans 5 ans, ce qu’elle aimerait apprendre. À 

partir de ce moment-là, on aurait un topo et là on aurait plus une description de [nom de l’employée autochtone] et à ce moment-là on pourrait plus travailler avec 

elle, l'aider... » (ENF9).

Inclusion

L’évaluation du rendement comme opportunité de 
réaliser un suivi personnalisé
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Certains répondants témoignent de l’instauration d’une culture d’inclusion par le fait qu’elle provient de la haute direction.

• « La volonté, elle vient du président. Ça veut dire qu’on va mettre en place des solutions » (ENF6).

Instaurer une culture d’inclusion par le haut



Certains répondants témoignent d’une culture d’inclusion favorisée par les compétences culturelles.

• « Ce sont des gens qu’on se doit d'écouter aussi, ils ont raison bien souvent. Mais c'est ça, il faut les prendre chacun différemment » (ENF9).

• « On essaie parfois de les caser dans un siège de machine, un poste à l'usine, un rôle de planteur d'arbres ou d'inventaire qui ne sont peut-être pas assez larges et 

philosophiques, si je peux dire, dans un sens où on passe un peu à côté de la créativité qui peut venir de ces peuples » (ENF1).

Inclusion

Contribuer à une culture d’inclusion par les compétences 
culturelles
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Certains répondants considèrent l’allocation de ressources matérielles comme une mesure d’équité.

• « [...] on se préoccupe de l'hébergement pour tous les travailleurs, maintenant, autant les Autochtones que les non-Autochtones. On se préoccupe des frais de 

déplacement pour les personnes de l'extérieur. On a des mesures pour ça qui s'adressent autant aux Autochtones qu’aux non-Autochtones. Autochtones, il y a des 

choses spécifiques quand même » (ENF3).

• « On a engagé aussi un jeune technicien pour faire de la technique. Lui, dans le fond, j’ai payé ses équipements de sécurité. Il n'avait pas de véhicules: on l’a 

accommodé » (ENF11).

Équité

L’allocation de ressources matérielles comme mesure 
d’équité
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Certains répondants témoignent de la répartition des tâches comme une mesure d’équité pour les emplois en forêt.

• « Donc, ce qu'on fait, c'est qu’on arrive, on prend une fourche, puis on la fait. On commence dans le fond puis on s'en revient. Le processus est toujours le même. C'est 

sûr que des fois, des terrains, tu n'en as pas de beaux, des fois, ils sont tous beaux et des fois, dans la fourche, c'est mixte. Donc, c'est sûr que quelqu'un... Le 

technicien le sait, il écoute. Quelqu’un qui a été... Nous on dit: "dans la marde" ou "dans la crème". Donc quelqu'un qui a été "dans la marde" pendant une semaine, 

deux semaines, ensuite on essaie de le mettre dans un beau terrain. Inversement, quelqu'un qui a été "dans la crème", qui a eu son beau terrain, c'est rare qu'il va en 

avoir un deuxième. Normalement, on va le donner à quelqu’un d'autre pour essayer d'être équitable. Mais ce n'est pas toujours possible. Des fois, il y a une fourche qui 

est plus belle que l'autre, mais ça, ce n’est pas voulu, ça arrive comme ça. […] Ça peut varier d'une compagnie à l'autre, mais nous, c'est notre système » (ENF9).

Équité

La répartition des tâches comme mesure d’équité pour 
les emplois en forêt
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Certains répondants témoignent de la représentativité comme mesure d’équité.

• « On utilise toujours "journalier, journalière". […] Pour montrer que le poste est ouvert vraiment aux deux » (ENF10).

• « […] il faut que ce soit représentatif de leur communauté. S'il y a 25% d’Autochtones, je pense qu’on devrait trouver un pourcentage semblable dans les... Mais où 

commencer? À la coop, si je suis capable de faire ma petite part, faire monter des gens comme ça, je crois que je fais ma part. Je crois que les gestionnaires ont 

beaucoup à faire là-dedans, de ne pas se gêner. Puis amener des Autochtones à des postes de direction » (ENF9).

Équité

La représentativité comme mesure d’équité
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Certains répondants utilisent des mesures financières comme levier favorisant l’équité.

• « Si vous voulez avoir des Autochtones, c'est deux choses différentes. Regardez pour savoir combien ça coûte, puis investissez un peu. Oui, ça va être plus long parce 

qu’un Autochtone, ils m'ont raconté pas mal toute leur vie et c'est pas mal toujours la même affaire. Ils ont vécu du racisme que les Blancs, nous autres, on n'a jamais 

vécu » (INE2).

• « [...] les deux premières années, [nom de l'employé autochtone], qui travaille pour nous [...] n'a pas adhéré à la coopérative parce que nous, on est une formule 

coopérative. Les gens, en travaillant chez nous, font partie de la coop, puis ont accès aux ristournes. […] parce qu’au début, il voulait être payé par le Conseil de Bande 

pour ne pas payer d'impôts, parce qu'eux sont habitués à ça, alors nous, on payait directement le Conseil de Bande qui payait [nom de l’employé autochtone]. Donc, il 

n'était pas membre de la coop. Légalement, en passant par le Conseil de Bande, il ne pouvait pas avoir accès aux ristournes. C’est dans la Loi des coopératives. […] 

Donc éventuellement, la question s'est posée. Nous, on trouvait ça inéquitable; on versait des sous aux membres de la coop, tous les travailleurs, puis lui n’en faisait 

pas partie. On n'était pas capable de lui verser. Donc, on lui a posé la question puis, au fil des discussions, il a décidé de faire partie de la coop. Donc, aujourd'hui, on 

lui verse son salaire directement à lui. Il est membre de la coopérative, il a accès aux ristournes ça fait déjà quelques années, mais ça fait toute une différence 

financière à la fin de l'année » (ENF3).

Équité

Mesures financières
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Certains répondants mentionnent modifier les mesures disciplinaires afin de favoriser l’équité de processus.

• « Tu ne peux pas arriver avec […] un avis disciplinaire. Ce n'est vraiment pas la même façon de travailler » (ENF9).

• « Moi, je leur fais une petite feuille disciplinaire. Je leur dis: "on va voir ensemble ce qu’on peut faire pour contrer ça. Est-ce qu’il y a des choses qu’on peut mettre en 

place? Y a-t-il quelque chose en particulier avec lequel tu as de la misère dans ta routine du matin?". Donc on essaie de mettre le doigt sur le bobo et de mettre des 

moyens en place pour contrer ça le plus possible. Puis on laisse quand même une marge de manœuvre, on n'est pas trop rough sur des affaires parce ce qu’on 

comprend leur réalité aussi. Juste le fait de savoir qu’ils ont cette surcharge mentale là en moins, de ne pas se stresser là-dessus, elles vont dire: "OK, ils vont 

m'accepter pareil" et elles reviennent. Donc, c'est mieux comme ça. C'est de se donner des buts, etc. J'en avais un, il était tout le temps en retard et je lui ai dit: 

"voyons, c'est quoi, tu n'aimes pas ça venir ici? Pourquoi tu es là?". Eh ben il a lâché » (IAE5).

Équité

La modification des mesures disciplinaires comme 
mesure d’équité de processus
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Certains répondants témoignent d’une ouverture à la parentalité comme mesure d’équité.

• « Normalement, pour les gens de production, il y a un retrait préventif parce que le travail ne permet pas... Ils partent, je te dirais, un six mois à huit mois avant 

l'accouchement, puis après ça, ils prennent les congés dont ils ont droit, puis ensuite il y a un retour prévu. Je te dirais que ça fait partie de nos affaires, on a tout le 

temps quatre-cinq personnes qui sont en maternité. On le sait, en fonction de l'âge du candidat, on sait que ça va arriver un jour ou l'autre, de façon générale, à moins 

qu'ils aient déjà des enfants. Ce n'est pas vraiment un problème pour nous autres. […] Ce n'est juste pas vraiment une question qu'on se pose à l'embauche. De se dire: la 

fille a à peu près 25 ans, va-t-elle partir en congé de maternité un jour? C’est des questions qu'on peut se poser, mais ce n'est pas une question qui est un critère de 

sélection. C’est juste qu'on sait que la vie est faite comme ça, que la majorité des gens ont des enfants. Tout comme on sait que le père va partir en congé de 

paternité » (ENF10).

Équité

Ouverture à la parentalité
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Certains répondants mentionnent l’application de politiques, en organisation, comme mesure favorisant l’équité.

• « Actuellement, on a mis en avant une politique sur le harcèlement au travail. On a une politique maintenant sur les femmes au travail pour faciliter l'intégration et 

éviter la discrimination. On n'a pas de politique autochtone, mais on s'est donné quand même des guides avec les Autochtones et tout ça. Et ils s'insèrent aussi dans le 

harcèlement et dans la discrimination puis tout le reste. Est-ce qu'il faudrait avoir une politique spécifique autochtone au niveau des travailleurs? Je ne le sais pas, 

mais la question se poserait. Il faudrait voir » (ENF3).

Politiques d’équité



Discussion
Quelques constats



La Loi sur l’équité en matière d’emploi délimite les groupes-cibles auxquelles elle s’adresse. Parmi ceux-ci, il est à noter que les personnes autochtones représentent un 

groupe distinct en termes de diversité (4,5). En effet, les personnes autochtones ne correspondent ni à la définition légale des minorités visibles ni à celle des minorités 

ethniques (6,7) (figure gauche). Par contre, il est possible de dépasser le cadre légal et de s’intéresser aux multiples catégories de la diversité (figure droite). Les 

employeurs et intervenants sont invités à considérer les personnes autochtones à l’intérieur de leur cadre de référence et ainsi mieux comprendre ce qui favorise leur 

attraction, leur rétention et leur fidélisation en emploi :

Image: CerG-DPO (2022)
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Facteurs de 
démotivation



Plusieurs employeurs ont relevé différentes mesures d’encadrement: mentorat, compagnonnage, contremaître-ressource, modèles et personnes-ressources.

• La littérature nuance cette mesure d’inclusion individuelle en contexte de diversité. Les études montrent que les mentors, lesquels ont davantage de probabilité d’être 

des hommes blancs en position (formelle ou informelle) d’autorité, pourraient limiter le support reçu par les personnes mentorées issues de la diversité au niveau de 

ressources organisationnelles globales (p. ex., surpasser des obstacles organisationnels, fournir des ressources de carrière, fournir du support psychosocial) (36–38).

• Les mentors pourraient plutôt favoriser les « conseils et partages d’informations » qui n’apportent pas le support et les ressources nécessaires aux changements de 

niveau organisationnel (36–38).

L’inclusion par les mesures d’encadrement
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Facteurs de 
motivation



La littérature montre que ce sont les comportements (discours et actions) des présidents-directeurs généraux (PDG) qui indiquent aux membres de l’organisation que leurs 

efforts pour implanter des pratiques de diversité vont être appuyés par l’organisation.

• Ces comportements permettent de mesurer le degré d’engagement du PDG vis-à-vis la diversité. Les gestionnaires interprètent le degré d’engagement du PDG pour 

ensuite choisir les actions à poser. Les gestionnaires auront davantage tendance à endosser les initiatives de diversité et les voir comme des priorités pour l’organisation 

lorsque les gestionnaires perçoivent des signaux/rétroactions positives du PDG en ce sens (12).

Instaurer une culture d'inclusion par le haut
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Certains employeurs ont partagé des expériences d’ouverture et d’écoute, de collaboration et d’engagement sincère comme preuves de leurs compétences culturelles.

o La littérature recense plusieurs compétences culturelles pour une gestion organisationnelle inclusive. Parmi celles, ci:

• Un engagement sincère et visible (39,40)

• L’intelligence culturelle (39–43)

• L’humilité (39,40)

• L’ouverture et l’écoute (39,40,44)

• La collaboration (39,40)

Contribuer à une culture d’inclusion par les 
compétences culturelles
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